
 

 

Ordonnance relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucra-

tive (OASA) : Procédure d’audition 

Mesdames, 

Nous vous remercions de nous avoir donné la possibilité de nous prononcer sur le projet de révi-

sion de l’ordonnance relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative 

(OASA). Rappelons que, depuis le 24 janvier 2011, la Suisse émet un titre de séjour muni d’une 

puce incluant des données biométriques pour la grande majorité des ressortissants d’Etat-tiers. 

Jusqu’à ce jour, cependant, les ressortissants d’Etat-tiers, membres de la famille de citoyens de 

l’UE/AELE, continuent à recevoir un titre de séjour sous forme de livret papier. Le projet de révi-

sion propose de leur remettre également un titre de séjour biométrique. Ce dernier répond à des 

normes techniques de haut niveau, notamment en ce qui concerne les garanties contre la contre-

façon et la falsification. L’USS soutient la proposition de modification. Elle constate, néanmoins, 

que les émoluments seront également adaptés et que l’augmentation, en particulier pour les fa-

milles, sera conséquente : ceux-ci passeront, en effet, de CHF 65 à CHF 137 par titre. L’USS de-

mande donc que les émoluments en question soient sérieusement révisés à la baisse.  

Veuillez agréer, Mesdames, l’expression de notre considération distinguée. 
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